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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la dernière phrase de l’alinéa 33, après le mot : 

« phytopharmaceutiques » 

insérer les mots :

« , de réduction progressive des doses d’engrais et de pesticides chimiques de synthèse ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le groupe parlementaire LFI-NFP souhaite faire du conseil stratégique un outil au service de la 
transition agroécologique de notre modèle agricole et de réduction progressive des doses d’engrais 
et de pesticides chimiques de synthèse.

La généralisation d'un conseil stratégique comme mission de service public incombant aux 
chambres d'agriculture et aux organismes nationaux à vocation agricole et rurale permettrait de 
planifier l'accompagnement des agriculteurs vers la réduction progressive des doses d’engrais et de 
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pesticides chimiques de synthèse et leur taxation croissante au cours du temps via la redevance sur 
les pollutions diffuses et sur l’utilisation des intrants. 


